¥

ELLIPSE
AVOCATS

Les conges payes

uaipinonb ne |a1ued sdway np uoiysab eq |||



Les conges payes
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— Salarié qui travaille 3
jours par semaine
lundi au mercred..

—  Salariee  qui
travaille 2 jours par
semaine : lundi et
mardi.

— Part en conge une
semaine calendaire.

— Salariee qui
travaille 5 jours par
semaine mais
uniquement le matin.
— Part en conge 2
semaines.
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Sl part en congé le
mercredi soir, ses jours
de congé ne sont
décomptés qu'a partir
du lundi suivant.
MAIS s'il part le mardi
soir, le déecompte
commence des le
mercredi.
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Se verra decompter
6 jours : du lundi au
samedi.

Se verra decompter
12 jours : du lundi au
samedi de la 2¢me
semaine.
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